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L’Autorité de sûreté nucléaire (ASN)

• Créée en application de la loi Transparence et Sécurité en matière
Nucléaire (13 juin 2006)

• Statut d'autorité administrative indépendante

• Un Collège de 5 commissaires (M. Tirmarche,

• S. Cadet-Mercier, P.-F. Chevet, P. Chaumet-Riffaud,

• L. Evrard)

• Environ 480 agents (près de 50% dans 11 divisions territoriales)

• Appui technique de l’IRSN (400 agents)

• L’ASN assure, au nom de l’État, le contrôle de la sûreté
nucléaire et de la radioprotection pour protéger les travailleurs,
les patients, le public et l’environnement des risques liés aux
activités nucléaires. Elle contribue à l’information des citoyens.
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Les missions de l’ASN

Contribuer à la gestion

des situations d’urgence
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Phase réflexe :

Mise à l’abri

Réponse 
immédiate :

Evacuation  5 km

Réponse concertée

Protection des 
population, 

évacuation…

La cinétique
des 

accidents
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Rupture de tube
de générateur

de vapeur©IRSN

Conséquences 
maximales :

Phase réflexe : mise 
à l’abri 2 km

Situation 1
Les différents exemples d’accident
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©IRSN

Conséquences 
maximales :

mise à l’abri 2 km

évacuation 5 km

mais pas avant 
plusieurs heures

Les différents types d’accident
Situation 2

Rejet immédiat et 
long

Brèche Primaire, dénoyage du cœur, rejet immédiat
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Dénoyage inéluctable
©IRSN

Conséquences 
maximales :

L’évacuation pourra 
être envisagée de 
manière concertée

Les différents types d’accident
Situation 3

Rejet différé et long
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Dampierre, France, 2002
Les réacteurs 1300, 2017

Vandellos, Espagne - 1980
Tokaï Mura, Japon - 2003

St-Laurent, France, 1980

Three Mile Island, USA, 1979

Tchernobyl, Ukraine, 1986
Fukushima, Japon, 2011

L’échelle INES
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Enjeux et outils de gestion

L’ASN analyse les PUI, 

participe aux PPI
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Dose efficace 
prévisionnelle 
(24h)

0 10 mSv 50 
mSv

Mise à l’abri
et à l’écoute

Évacuation soit en 
phase immédiate 
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concertéePrévu dans le
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des pouvoirs publics

Limite annuelle pour un travailleur
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ScannerDose naturelle / an

2,4

Les mesures de protection des populations
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Les expositions à la radioactivité
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IODE

IODE

La prise d’iode
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Bilans Iode

Sensibiliser

Distribuer

Dresser le bilan



17

Annexes
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Mesures dans l’environnement
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Alerte par la centrale :
• par la sirène (3 sonneries modulées successives d’1 min 41s 
chaque)
• par un message d’alerte téléphonique

Consignes en cas d’accident
Zone des 2km uniquement

Alors, il faut :
• se mettre à l’abri (fermer fenêtres, arrêt ventilations)
• écouter France Bleue Orléans (100.9 FM)
• ne pas aller chercher les enfants à l’école
• ne pas téléphoner (sauf nécessité absolue)
• ne pas prendre de comprimé d’iode (attendre les instructions)
• vous pouvez consommer les denrées de la maison
• vous pouvez boire l’eau du robinet (sauf contrordre)
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Fin d’alerte :
- par la sirène (1 sonnerie continue de 30 secondes)
- par un message téléphonique de fin d’alerte
� vous pouvez sortir

Consignes en cas d’accident
Zone des 2km uniquement
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Vous pouvez être averti d’une situation anormale

• par les sirènes de votre commune
• par les pompiers (véhicules avec haut-parleurs)
• par les médias

Consignes en cas d’accident

Le Préfet peut être amené a décider rapidement, 
en cas de risque d’accident majeur, une 
évacuation de l’ensemble des habitants situés 
dans un rayon de 5 km.
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Autres dispositions possibles
après l’accident :

• Contrôles médicaux
• Restrictions de consommation
• Interdictions de commercialisation
• Indemnisations (assurances EDF)

• Décontamination bâtiments / voiries
• Élagages végétation

Et localement

• Mise en œuvre par les sites de la décision 
2017-DC-0592 du 13/06/2017 relative à leurs 
obligations en matière de situation de crise

Organisation nationale de crise


